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Liste des points de sanction : 
 

Points à vérifier Valeur Ok Remarques 
Alarme, fermeture des barres et verrous  
(portes, fenêtres, comptoir). Eteindre l’éclairage. 

40 € 
  

Non-respect des consignes d’utilisation du barbecue 
(ex : bois, papiers, nappes,…) 20 € 

  

Electricité (fusibles) et/ou eau non coupée, bonbonne 
acide comptoir non fermée.  
Il est strictement interdit de couper le différentiel. 

25 € 
  

Poubelles/vidanges non reprises ou vidées (intérieures 
et extérieures) 

25 € 
  

- Location avec nettoyage : respect de la propreté des 
lieux et du personnel nettoyant (càd : démontage 
décor, déchets ou dégâts intérieurs et extérieurs, 
ramassage des bris de verre, nettoyage des crasses 
« inhabituelles » d’une utilisation normale de salle). 
- Location sans nettoyage : non-respect des consignes  
si la rotonde n’est pas balayée, le comptoir, les 
sanitaires et la cuisine ne sont pas nettoyés à l’eau. Si 
les lieux ne sont pas rendus dans l’état d’origine. 

…… € 

  

Rangement du matériel des lieux à l’endroit prévu  
(ex : grilles barbecue dans les box avec les boissons, …). 
Tout matériel autre que celui des lieux doit-être parti 
de la salle ET du site. 

40 € 

  

Non-respect du règlement sur le stationnement des 
véhicules dans le Parc (interdiction de parquer sur le 
sentier). 

50 € 
  

Non-respect des heures d’arrivée (arrivée àpd 10h) et 
de départ (départ 8h au plus tard !!!). 

50 € 
  

Dégradation, perte ou vol du matériel (prix selon le 
matériel – possibilité du dépassement du prix de la 
caution) 

 
…… € 

  

 

Date, nom et signature 
 
 
 
 

 

Le Comité du R.S.I. se réserve le droit de modifier le statut du contrat si la soirée annoncée s’avère être à 
but lucrative et non privée. 
Il se réserve également le droit d’effectuer une retenue sur la caution à titre de dédommagement. Si la 
caution n’est pas suffisante une note de crédit sera établie avec la différence. 

 

Contacts en cas de problèmes : 
 
Cédric Grétry  0497 / 70.53.50 
Roger Gonay    0473 / 82.40.79 
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